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Introduction : contexte

 Mise à disposition par la Direction Générale de la Santé de dosimètres 
gratuits et financement des analyses pour les territoires volontaires

 Une campagne en 2024 sur le territoire de la CC Isle Loue Auvezère en 
Périgord 

 Proposition de l’ARS NA de réaliser une campagne sur le territoire de la 
CC Terrassonnais Haut Périgord Noir en 2025

 190 dosimètres mis à disposition dans le cadre d’un nouveau marché 
national (nouvelles modalités de mise en œuvre de la campagne)
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Intitulé de la direction/service

Introduction : objectifs de la campagne

1. Sensibiliser au risque lié au radon 

2. Identifier les habitats à risque via des mesures

3. Accompagner les particuliers dans la remédiation, le cas échéant

 Améliorer la qualité de l’air intérieur 

 Réduire les risques pour la santé 
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1. Le radon

• Qu’est-ce que c’est ?

• Où le trouve t-on ? 

• Le radon dans l’habitat

• Les risques pour la santé

• Les solutions de 
remédiation

2. La campagne

• Présentation 

• Composition des kits

• Installation/mesurage

• Accompagnement vers la 
remédiation

3. Compléments 

• Le radon dans l’eau potable

• Dans les ERP

• En milieu professionnel 

4. Temps d’échange et 
distribution des kits

• 1 kit par foyer

• 15 communes concernées
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Réunion du xx novembre 2023 - CCILAP

Qu’est-ce que le Radon ?

─ Gaz radioactif d’origine naturelle 
(essentiellement dans les sols et sous-
sols granitiques contenant de l’Uranium)

─ Inodore, incolore et insipide

─ Dilué dans l’air extérieur

─ Possible accumulation dans les bâtiments 
(concentrations élevées)
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Où trouve-t-on du Radon ?

Classement des communes en 3 types de zones : 
- Zone 1 : potentiel faible (en blanc)
- Zone 2 : potentiel faible mais avec des 

facteurs facilitant le transfert du radon vers 
les bâtiments (fracturations des sol…)

- Zone 3 : potentiel significatif (élevé)

Dans un arrêté ministériel du 27 juin 2018 
délimitant les zones à potentiel radon

Cartographie du potentiel radon des sols établie par l’Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire (IRSN) en fonction des caractéristiques géologiques des sols 
Nouvelle cartographie depuis 2018 : échelle communale, avant départementale 



Où trouve-t-on du radon en Nouvelle-Aquitaine?
En Dordogne?

54 communes 
en zone 3

10 en zone 2 

4 EPCI 
concernées



Où trouve-t-on du radon 
en Dordogne? Géologie



Focus sur le territoire de la CCTHPN

15 communes  avec un potentiel radon 
élevé : Badefols d’Ans, Boisseuilh, 
Chatres, Coubjours, Hautefort, La 
Bachellerie, La Feuillade, Le Lardin Saint 
Lazarre, Les Coteaux Périgourdins, 
Nailhac, Pazayac, Saint Trie, Teillots, 
Terrasson Lavilledieu, Villac

13392 habitants 

6342 résidences principales 



Le Radon dans l’habitat

Causes principales de présence dans les 
bâtiments : 

• Caractéristiques du sol : 
o concentration en radon, 
o perméabilité, 
o fracture/fissure favorisant la remontée 

du radon…

• Caractéristiques de l’habitation :
o procédés de construction,
o système de ventilation,
o perméabilité vis-à-vis du sous-sol 

(dalle), 
o matériaux de construction



Le Radon dans l’habitat

Périodicité journalière de la concentration

Effet de l’aération 
dans l’évacuation et la 
dilution du radon

Accumulation durant la nuit 

Importance de la ventilation



Radon et santé : quel risque ?

Le radon est classé « cancérogène avéré 
pour le cancer du poumon » par le Centre 
International de Recherche sur le Cancer
(CIRC) de l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS). 

2nd facteur de risque de cancer du 
poumon derrière le tabac



Radon et santé : Chiffres clés



L'association tabac/radon : 

─ multiplie le risque de cancer par 
20 à concentration de radon égale

─ induit des effets qui feraient plus 
que s'additionner sur la probabilité 
de développer un cancer du 
poumon : relation dose/réponse 
linéaire

Radon et tabac



Radon : Valeurs de référence dans le bâti
Les autorités européennes et françaises ont retenu la valeur seuil de 300 Bq/m³ 
(becquerels par mètre-cube) en moyenne annuelle comme valeur de référence pour 
l’air intérieur des bâtiments : il est recommandé de se situer sous ce seuil. 

Les recommandations sanitaires en fonction des niveaux d’activité volumique sont 
précisées dans un arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis du Haut 
conseil de la santé publique. 



Radon : recommandations pour des niveaux d’activité : 



3 principaux types de travaux



Présentation de la campagne de mesurage

• Réunion publique de présentation et distribution des kits jusqu’au 10 février

• Période de mesurage (2 mois entre le 1er février et le 15 avril 2025)

• Analyse des dosimètres par le laboratoire 

• Restitution des résultats (quelques semaines)

• Courriers avec recommandations 

• Accompagnement vers l’abaissement des concentrations de radon dans l’habitat : visites 
techniques pour les valeurs élevées

• Contrôle (nouvelle mesure) après mise en œuvre des recommandations (hiver 2026) 



Composition du kit de mesurage

- un détecteur sous vide avec la date limite d’utilisation 

- une attache autocollante pour fixer le détecteur

- une fiche commission unique : 
o les instructions à suivre pour assurer le succès 

de la mesure, 
o des identifiants de connexion permettant de se 

connecter à l’espace de reporting en ligne, 
l’adresse de retour des détecteurs, 

o contact service client. 

- une enveloppe de retour préaffranchie 



Le dosimètre Radtrak3

• dosimètre passif 
• type DSTN (détecteur solide 

de traces nucléaires) 
• enregistrement sur 2 à 3 

mois

Procédé : le rayonnement alpha 
issu de la désintégration du radon 
(Rn222) en polonium (Po218) vient 
heurter le film sensible de CR-39 du 
détecteur et laisse une trace 
physique visible au microscope. 



Méthode de mesure : comptage

Pour connaitre la concentration en radon à l’issue de la période de mesure, il est 
nécessaire de compter le nombre de traces présentes sur le film de CR-39 et de 
le rapporter au temps d’exposition. 



La fiche commission : installation

1. Ouvrir l’emballage plastique (la 
mesure commence instantanément)

2. Fixer le détecteur grâce à l’attache 
suspendu à un objet 

3. Laisser en place minimum 2 mois

Attention Ne pas placer :
- face à la lumière du soleil
- dans un courant d’air
- Au sol 
- A moins de 25 cm d’un mur
- Dans un meuble
- Près d’un radiateur ou cheminée
- Près d’un appareil électronique



La fiche commission : renseignement des 
données de mesure

Connexion sur www.radonova

Sur « Mon compte », saisir : Numéro de 
commission et mot de passe

Renseigner les données relatives à la 
mesure : 
- Date de pose
- Lieu de pose
- Adresse du logement
- Coordonnées... 



La fiche commission : renseignement des 
données de mesure



La fiche commission : renseignement des 
données de mesure



La fiche commission : retour pour analyse

A  l’issue de la période de mesure :
- Placer le détecteur dans l’enveloppe et la poster
- Se connecter sur www.radonova pour indiquer la 

date de fin de mesure

Attention : sans la date de fin de mesure, aucun 
résultat de pourra être transmis.

L’adresse de retour des détecteurs est située à La Mûre en Isère. Il s’agit d’un hub 
postal qui collecte l’ensemble des détecteurs. Le hub organise chaque semaine le 
retour des détecteurs en express au laboratoire d’analyse de Radonova situé à 
Uppsala, en Suède. 



Restitution des 
résultats 

Un détecteur = un rapport 
d’analyse accrédité

Rapport transmis à l’ARS et à 
l’intéressé s’il a renseigné son 
adresse mail sur le site de 
Radonova 



Accompagnement proposé à l’issue de la campagne

• Courrier 
recommandations 
avec : 

– Proposition visite 
technique par le 
CEREMA

– Dosage de contrôle 
après travaux

• Courrier compte-
rendu des 
résultats de 
mesure 

• Courrier contenant des 
recommandations et 
actions correctives à 
mettre en œuvre 
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Résultats 2024

Retour campagne 2024 Territoire CCILAP 

95 dosimètres distribués > 76 analysés



Radon dans l’eau destinée à la consommation humaine

Les études épidémiologiques disponibles n’ont pas montré de lien probant entre la consommation d’eau 
chargée en radon et l’augmentation du risque de cancer de l’estomac ou tout autre type de cancer. 

Principe de précaution 

Conformément à l’arrêté du 9 décembre 2015 fixant les modalités de mesure du radon dans l’eau, la 
recherche du radon dans les eaux destinées à la consommation humaine concerne uniquement les eaux 
d’origine souterraine.

La référence de qualité a été fixée à 100 Bq/L, valeur dont le dépassement peut conduire à la mise en 
œuvre de mesures correctives en application de l’article R. 1321-28 du code de la santé publique
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Radon dans l’eau destinée à la consommation humaine
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128 analyses entre 2022 et 2024
Dont 27 valeurs supérieures à 0 

Sur le territoire de la CCTHPN : pas de 
valeur non conforme (max : 32 Bq/L)



Radon dans les Etablissements Recevant du Public 

Catégories d’ERP concernées par les obligations relatives au risque lié au radon (article D. 1333-32 du 
code de la santé publique) :

- établissements d’enseignement, y compris les bâtiments d’internat,

- établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6 ans (depuis 2018),

- établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux avec capacité d’hébergement,

- établissements thermaux,

- établissements pénitentiaires.

En zone 3 : Réalisation de mesures par un opérateur accrédité ou agrée par l’ASN, renouvelable tous les 
10 ans ou après d’importants travaux modifiant les ventilations ou étanchéité du bâtiment.
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Information de la population 

─ Information grand public prévue par l’arrêté du 20 
février 2019 : sites Internet du ministère chargé de la 
santé, des agences régionales de santé et de 
l'Autorité de sûreté nucléaire.

─ Dossier départemental des risques majeurs 
(disponible en préfecture et à la mairie)

─ Document d’information communal sur les risques 
majeurs (mairie)

─ Obligation d’information dans le dossier acquéreur-
locataire dans les communes en zone 3
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Radon dans les lieux de travail  

Les dispositions réglementaires spécifiques prévues notamment par le Code du travail 
s’appliquent dès lors que les travailleurs sont susceptibles d'être exposés à un risque dû 
au radon. Elles concernent notamment :
─ les activités professionnelles exercées au sous-sol ou au rez-de-chaussée des 

bâtiments ;
─ certains lieux de travail spécifiques, dont la liste et les dispositions particulières sont 

définies par un arrêté du 30 juin 2021.

L’évaluation du risque lié à l’exposition au radon se décompose en deux étapes : une 
évaluation documentaire tenant compte de la configuration et de la situation des locaux 
et lieux de travail, suivie d’un mesurage si nécessaire.
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Enquête SOLEN

Pour contribuer à 
l’amélioration des 
connaissances relatives à 
l’exposition au radon dans 
l’habitat, vous pouvez 
contribuer à l’enquête 
nationale via le lien suivant : 
https://solen1.enquetes.soci
al.gouv.fr/cgi-
bin/HE/SF?P=3z187z57z-1z-

1z11FD2851F7
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Liens utiles : 

ARS Nouvelle Aquitaine : https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/risque-radon

IRSN : https://www.irsn.fr/savoir-comprendre/environnement/connaitre-potentiel-radon-ma-commune

Ministère de la santé et de la prévention : 

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/qu-est-ce-que-le-radon

Radonova : www.radonova
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Merci pour votre attention.
Des questions ? 



Contacts : 

CCTHPN : Stéphane MALO 
05 53 50 96 11 / smalo@ccthpn.fr

ARS NA : Valérie CESA 
05 53 03 11 10 / valerie.cesa@ars.sante.fr


